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 1. INTRODUCTION

La présente note a pour objet de présenter le bilan de la procédure de modification du plan de prévention des
risques naturels (PPRn) de la commune de Basse-Terre, approuvé le 30 décembre 2005.

La production d’études hydrauliques réalisées au regard des aménagements de la ravine de l’Espérance (dite
de Petit-Paris)  requalifiant  l’aléa inondation a conduit  les services de l’État à engager une procédure de
modification du PPRn.

La modification du plan de prévention des risques naturels (PPRn) de la commune de Basse-Terre a été
prescrite par arrêté préfectoral le 29 novembre 2018.

Le secteur concerné par cette modification est le secteur du Carmel.

 2. DEROULEMENT DE LA PROCEDURE

Conformément au Code de l’Environnement (art R.562-10) relatif à la modification des PPRn, la procédure
s’est organisée autour des étapes suivantes :

 2.1. Évaluation environnementale 

Conformément à l’article R.122-17 IV 1° et R.122-18 du code de l’environnement, une demande d’examen
au cas  par  cas  sur  la nécessité  de réaliser  une évaluation  environnementale  a  été  envoyée  à  l’Autorité
Environnementale. Celle-ci s’est prononcée par décision du 06 novembre 2018 en faveur d’une dispense
d’évaluation environnementale.

 2.2. Association et consultation des collectivités compétentes en matière d’urbanisme 

Dans  le  cadre  de  la  modification  d’un  PPRn  et  en  application  de  l’article  R.  562-10-2  du  Code  de
l’Environnement,  sont  associées  et  consultées  les  collectivités  dont  le  territoire  est  concerné  par  cette
modification.

Ainsi,  la  modification du PPRn a été conduite  en partenariat  avec les  représentants  de la commune de
Basse-Terre et de la communauté d’agglomération Grand-Sud Caraïbes.

 2.3. Prescription

La  modification  a  été  prescrite  par  arrêté  préfectoral  n°DEAL/RED du 29  novembre  2018.  Cet  arrêté
détermine les modalités d’association et de concertation avec la commune et la collectivité concernées, et
les modalités de mise à disposition du public du projet de modification du PPRn.

En application de l’article R562-10-2 du Code de l’Environnement, l’arrêté a été publié le 05 décembre
2018 au RAA et dans deux journaux d’Annonces Légales au moins 8 jours avant la mise à disposition.

Cette parution a été réalisée dans le journal  Nouvelles Semaine du 14 décembre 2018 et dans le journal le
Progrès Social du 15 décembre 2018.

 2.4. Mise à disposition du public

En application de l’arrêté préfectoral du 29 novembre 2018 de prescription de la modification du PPRn, le
dossier a été mis à disposition du public pendant 1 mois en mairie de Basse-Terre du 07 janvier 2019 au 06
février 2019 inclus.
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Il  a  également  été  mis  en  ligne  sur  le  site  internet  de  la  préfecture  de  la  région  Guadeloupe  :
http://www.guadeloupe.gouv.fr/Politiques-publiques/Prevention-securite-des-personnes-et-des-biens/
Defense-et-protection-civiles/Information-preventive/PPRN.

Le public pouvait consigner ses observations en mairie dans un registre prévu à cet effet.

Le  public  pouvait  également  adresser  ses  observations  à  la  DEAL  à :  pprn971@developpement-
durable.gouv.fr

Un avis au public rappelant la mise à disposition du dossier de modification a été publié dans le journal
Nouvelles Semaine des 11 et 25 janvier 2019 et dans le journal le Progrès Social du 12 janvier 2019.

 3. BILAN DE L’ASSOCIATION ET DES CONSULTATIONS

 3.1. Association des collectivités

La mairie de Basse-Terre et la communauté d’agglomération ont été invités par courrier à participer à une
réunion de présentation relative à la modification du PPRn de Basse-Terre.

Cette réunion s’est tenue le 24 octobre 2018. Le périmètre de la zone de modification, le déroulé de la
procédure ainsi que les motifs de la modification ont été présentés.

La communauté d’agglomération n’a pas été représenté toutefois le compte rendu de la réunion ainsi que la
présentation sous format numérique leur a été transmis. La Déal a indiqué par courriel qu’elle se tenait à
leur disposition pour une éventuelle présentation en complément du dossier transmis.

Le projet de modification n’a suscité aucune remarque.

 3.2. Consultation des collectivités

 a) Mairie de Basse-Terre  

Par courrier référencé DEAL/RED/PR/PPRN/2018-198 du 09 novembre 2018 (annexe 1), le maire de la
commune de Basse-Terre a été invité à soumettre à l’avis du conseil municipal le projet de modification du
PPRn de Basse-Terre.

Le maire n’a pas souhaité que ce dossier soit mis à l’ordre du jour d’une délibération du conseil municipal.

Aucun avis ni aucun réponse n’ont été réceptionnés. L’avis est donc réputé favorable.

 b) Communauté d’agglomération Grand Sud Caraïbes  

Par courrier référencé DEAL/RED/PR/PPRN/2018-249 du 21 décembre 2018 (annexe 2), la présidente de la
CAGSC a été invité à transmettre un avis concernant la dite modification.

La CAGSC a émis un avis favorable par courrier référencé LMC/HM/MM279-2019 (annexe 3).

 3.3. Mise à disposition du public

Le dossier de modification a été mis à disposition du public en mairie de Basse-Terre du 07 janvier 2019 au
06 février 2019 inclus.
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Le dossier  a également  été publié  sur le site internet  de la préfecture avec mention de l’adresse où les
observations pouvaient être formulées (cf. extrait site internet préfecture ci-dessous).

Aucune observation n’a été recueillie dans ce cadre ni en mairie ni à la direction de l’environnement,
de l’aménagement et du logement (annexe 4).

 4. APPROBATION DE LA MODIFICATION DU PPRn

Au vu des avis favorable et réputé favorable des collectivités et compte tenu de l’absence d’observation de
la part du public pendant la phase de la mise à disposition, la modification du PPRn de la commune de
Basse-Terre peut être approuvée par arrêté préfectoral.

 5. CARTOGRAPHIE SECTEUR DU CARMEL
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Aléa inondation fort après modification (secteur du Carmel)

Aléa inondation fort avant modification (secteur du Carmel)
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Zonage avant modification (secteur du Carmel)

Zonage après modification (secteur du Carmel)
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ANNEXE 3



ANNEXE 4
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